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BUREAU  SYNDICAL  -  Extrait  du  procès-verbal  de  la séance  du  2 mai  2024

noD20240502  - 13

Objet  : Protocole  transactionnel  no4  avec  la société  KEMIRA  Chimie  SASU  relatif  au marché  public

référencé  074  A 2021-  Fourniture  de  coagulants  à base  d'aluminium,  fer  et  d'adjuvants  de

floculation  -  Indemnité  d'imprévision  sur  la période  de  juillet  à décembre  2023.

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu les statuts  du Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé  Réseau31  ;

Vu la délibération  du Conseil  syndical  de Réseau31  portant  délégations  de compétences  au Président  et au

Bureau  syndical  en date  du 11 décembre  2023  ;

Considérant  le point  B6-1 des délégations  de compétences  consenties  au Bureau  de Réseau31  ;

Considérant  que  Réseau31  a conclu  un marché  public  référencé  074  A 2021 avec  la Société  Kemira  Chimie

SASU, ayant  pour  objet  : Fourniture  de coagulants  à base  d'aluminium,  fer  et d'adjuvants  de floculation  et

que  ce marché  a été notifié  le 13/07/2021  pour  une  durée  de 4 ans ;

Considérant  qu'en  raison  du contexte  actuel  d'instabilité  et de flambée  des prix  de certaines  matières

premières  et des difficultés  d'approvisionnement  et de pénuries  intervenant  dans  divers  secteurs  d'activités,

la société  Kemira  Chimie  SASU n'est  plus  en mesure  d'exécuter  le marché  visé aux conditions  financières

telles  que  prévues  contractuellement  à la signature  dudit  marché  sans que  l'équilibre  économique  initial

n'en  soit  bouleversé  ;

Considérant  quec'est  dans  ce  contexte  d'augmentation  imprévisible  et important  des  coûts  des

approvisionnements,  que  la Société  a continué  à solliciter  Réseau31,  le 13 février  2024,  aux fins  d'obtenir

une  indemnisation  fondée  sur  la théorie  de l'imprévision  ;

Considérant  qu'en  effet,  des  écarts  de prix  entre  l'application  de la formule  de révision  des prix  et la clause

butoir  du marché  de 3% ont  bouleversé  temporairement  l'économie  du contrat  au point  d'entraîner  un

déficit  d'exploitation  pour  la société  Kemira  Chimie  SASU mis en évidence  sur la période  de commandes

coulant  de  juillet  à décembre  2023  ;

Considérant  qu'en  application  de la circulaire  du 29 septembre  2022  publiée  sous  le no 6374-SG  relative  à

l'exécution  des contrats  de la commande  publique  dans  le contexte  actuel  de hausse  des prix  de certaines

matières  premières,  et après  avis du Conseil  d'Etat  du 15 septembre  2022  il est donc  proposé  de continuer

à indemniser  de manière  temporaire  et à titre  exceptionnel  la société  Kemira  Chimie  SASU ;

Considérant  que  l'indemnisation  vaut  aujourd'hui  pour  les commandes  passées  antérieurement  à la

conclusion  du présent  protocole,  telles  que  listées  en annexe  nol et annexe  no2 Tableau  des commandes

concernées  pour  les sites  de Vieille  Toulouse,  Saint  Caprais,  Salies  du Salat,  Villemur  sur Tarn et Saint-

Gaudens,  en PAX XL-63  et que  la période  porte  donc  sur les commandes  réalisées  de juillet  à décembre

2023  ;

Considérant  qu'au  global,  le surcoût  est évalué  à 28 301,60  € HT, représentant  18,9%  du montant  des

commandes  de juillet  à décembre  2023  pour  les sites  mentionnés  ci-dessus  ;

Considérant  qu'afin  que  le risque  puisse  être  partagé  par  les deux  parties,  Réseau31  propose  d'indemniser

la Société  à hauteur  de 75%  du surcoût,  soit  21 226,20  € HT, ou 25 471,44  € TTC ;

Considérant  que  le versement  interviendra  dans  un délai  de 1 mois  à compter  de la date  de signature  du

protocole  ;
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Considérant  que,  si la hausse  des coûts  et le bouleversement  de l'équilibre  du contrat  en résultant  venaient

à perdurer  postérieurement  à la signature  du présent  protocole,  soit  à partir  des commandes  réalisées  en

janvier  2024  nécessitant  d'évaluer  un montant  d'indemnisation,  les parties  conviennent  de se revoir  afin  de

fixer  un nouveau  montant  d'indemnisation  sur  une  nouvelle  période  ;

Vu le rapport  et sur  la proposition  du Rapporteur,

Décide

Article  1 : d'approuver  le Protocole  transactionnel  no4 avec la société  KEMIRA  Chimie  SASU relatif  au

marché  public  référencé  074  A 2021 - Fourniture  de coagulants  à base d'aluminium,  fer et

d'adjuvants  de floculation  - et l'indemnité  d'imprévision  sur la période  de juillet  2023 à

décembre  2023,  de 21 226,20  € HT, soit  25 471,44  € TTC ;

Article  2 : d'autoriser  le Président  à signer  le protocole  et tous  les documents  s'y rapportant.

Sébastien  VINCINI

Président

Annexe(s) : Protocore transactronner avec ra socrété KEMIRA Chïmie SASU relatrf  au marché publïc référencé 074 A 202'1 - Fournrture de
coagulants à base d'arumrnrum, fer et d'adjuvants de frocuratron - Indemnrté d'imprévrsron sur {O pérrode de juïrlet  à décembre 2023
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Protûcole  transactionnel  r14  relatif  au  versement  daune  indemnité  daimprévision

Période  de  juillet  à décembre  2023

ENÏRË

La Société  Kemira  Chimie  SASU

Immatriculée  au RCS de Stïasbourg  sous  le numérû  SIRET 3493û5318ûOC)58,  dont  le siège  social  est  situé  17

route  de Rosheim  67000  Strasbourg,  et représentée  paï  M. Pïerre  Coadic,  Directeur  Commercial,

Er

ci-après  dénommée  ii La Société  »

Le Syndicat  Mixte  de  laEau  et  de  laAssainissement  de  Haute  Garonne,  ZI de Montaudran  -  3 ïue

Andïé  Villet  -  31 4üO Toulouse,  ïeprésenté  par  son Président,  Monsieur  Sébastien  Vincini,  dûment

habilité  paï  une  délibération  du Bureau  Syndical  du.................................................

ci-après  dénommée  l( Réseau31i+,

ci-après  dénommées  collectivement  les (l Parties  )).

PREAMBULE

Vu le 3o de laarticle  L. 6 du cûde  de la commande  publique  ;

Vu la ciïculaire  du 29 septembre  2ü22  publiée  sous  le n" 6375-SG  relative  à l'exécution  des contrats  de la

commande  publique  dans  le contexte  actuel  de hausse  des prix  de certaines  matières  premières,  après  avis  du

Conseil  daEtat  du 15  septembre  2022  ;

Considérant  qu'il  y a lieu  daappliquer  la théorie  de  l'imprévision  en cas de survenance  daun  évènement  extérieur

aux  parties,  imprévisible  et bouleversant  temporairement  laéquilibre  économique  du  contïat  ;

Cûnsidéïant  que  l'équilibre  du  contrat  se trouve  bouleversé  lürsque  le titulaire  œnnait  un déficit  daexploitation
réellement  important,  et non  un simple  manque  à gagner  ûu une  perte  de marge  et  quaun tel  bouleveïsement

est  réputé  engendrer  à son  égard  des  charges  supplémentaires,  dites  ii extïacontractuelles  )) car  non  prévues

lors  de la conclusion  du  contrat  ;

Considérant  que laapplication  de laimpïévision  ouwe  drûit  à ce que  le titulaire  du contrat  sollicite  une

indemnisatiûn  de la part  de l'acheteur,  afin  de cûmpenser  les charges  supplémentaires  l( extïacûntractuelles  ))

quail  suppürte  du  fait  du  déséquilibre  du cüntrat  ;

Vu la demande  daindemnisatiûn  présentée  par  la Société  Kemira  Chimie  SASU  à Réseau31  le 0'1/03/2ü23,

sur  le fondement  de laimpïévision  ;

Vu  les  pièces  justificatives  tïansmises  par la Société  Kemira  Chimie  SASU  à l'appui  de  sa demande

d'indemnisation  ;

Réseau31  a conclu  un marché  public  ïéférencé  ü74  A 2ü2j  avec  la Société  Kemira  Chimie  SASU,  ayant  pour

objet  : Fourniture  de coagulants  à base  d'aluminium,  feï  et d'adjuvants  de floculation.  Ce maïché  a été  notifié

le i2/C)7/2021,  et a été  conclu  pouï  une  durée  de 4 ans.

En raison du contexte aduel  d'instabilité et de flambée des PÏ:X de certaines matièïes  premières et des
difficultés  daappïovisionnement  et de pénuries  intervenant  dans  diveïs  secteuïs  daactivités,  la société  Kemira

Chimie  SASU  naest plus  en mesure  d'exécuter  le maïché  visé  aux conditiûns  financières  telles  que prévues

contïaduellement  à la signature  dudit  marché  sans  que  laéquilibre  économique  initial  n'en  soit  bouleversé.

C'est  dans  ce contexte  d'augmentation  imprévisible  et important  des  coûts  des appïovisionnements,  que  la

Société  a sollicité  Réseau31  aux  fins  d'ûbtenir  une  indemnisation  fondée  suï  la théoïie  de l'imprévision.

Considérant  que  les écarts  de prix  entre  laapplicatiûn  de la formule  de révisiûn  des prix  et  la clause  butoir  de

3o/û ont  bouleveïsé  temporairement  l'économie  du œntïat  au pûint  d'entraineï  un déficit  daexploitation  pouï

la société  Kemira  Chimie  SASU,  il est  décidé  daindemniser  de manièïe  tempoïaire  et à titre  exceptionnel  la

société  Kemira  Chimie  SASLI.

//  a  été  convenu  ce  qui  suit  entre  les  parties  :

ARÏICLE  1 - Objej

Le présent  prûtocole  a pouï  objet  de définir  le montant  de laindemnité  daimprévision  versée  par  Réseau31  à la

Société  Kemira  Chimie  SASU,  ainsi  que  les modalités  de son  veïsement,  afin  de prendïe  en compte,  à titre

exceptionnel  et de  manière  temporaire,  l'augmentation  du  coût  des  matières  premières,  matériaux  et

composants  indispensables  à la poursuite  de l'exécution  du maïché  visé  supra.

ARÏICLE  2 -  Cûnstat  du  déficit  daexploitation  de  la Société

Compte  tenu  de laaléa économique  inhéïent  à tout  marché  et aux  fluctuations  tarifaiïes  consubstantielles  à

toutes  matièïes  pïemières,  matériaux  et composants,  laindemnité  ne saurait  couvïir  la totalité  du déficit,  ou la

disparition  totale  de bénéfice  ou le manque  à gagneï.

L'indemnisatiûn  a donc  pour  objet  de couwir  pûur  partie  l'écart  entre  le prix  d'achat  - après  application  de la

clause  contractuelle  de ïévision  - des  seuls  approvisionnements  de matières  premièïes.  matériaux  et autïes

cûmposants  entrant  dans  l'exécution  de la prestation  dont  laaugmentation est  imputable  à l'envolée  des  couïs

mondiaux,  tel  que  prévu  lors de la conclusion  du contrat,  et celui  pratiqué  actuellement  lors  de la passation

des commandes  d'appïovisionnement  des matières  pïemièïes,  matéïiaux  et autres  composants  cûncemées

paï  le présent  protocole.

Pour  fonder  sa demande,  la Société  a pïoduit  les  justificatifs  suivants  :

- Annexe  1 : Tableau  des  indices  figurant  au CCAP.

- Annexe  2 : Tableau  avec  calculs  des pertes  mensuelles  sans  la révisiün  de tarif  via  les augmentations

de cûût  réelles  entïe  juillet  et décembre  2023  -  voiï  cûurrieïs  joints

- Annexe  3 : Tableau  des commandes  concemées

Les œûts  additionnels  liés  à l'énergie  n'ont  pas été intégrés.
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Au vu de ces documents,  cette  dernièïe  justifie  daun réel déficit  daexploitation  de nature  à bouleveïser

l'économie  du marché  dont  les surcoûts  sont  dûmentjustifiés.

ARTICLE  3 -  Déterminatiûn  du  mûntant  de  laindemnisation  et  modalités  de  versement

l'indemnisation  vaut  pour  les commandes  passées  antérieurement  à la conclusion  de la présente  cûnventiûn,

telles  que  listées  en annexe  n"2  et annexe  n"3  Tableau  des commandes  concernées  pour  les sites  de Vieille

Toulûuse.  Saint  Caprais,  Salies  du Salat,  Villemur  sur  Tarn,  et Saint  Gaudens  en PAX XL-63.  La période  porte

donc  sur  les commandes  ïéalisées  de  juillet  à décembre  2023.

Au global,  le surcoût  est  évalué  à 28 30'1.60  € HT représentant  18.9  % du mûntant  des  commandes  de  juillet

2ü23  à décembre  2023  pour  les sites  mentionnés  ci-dessus.

Réseau31  indemnise  ainsi  la Süciété  à hauteur  de 75 % du surcoût,  soit  21 226.20  € HT.

Le versement  interviendra  dans  un  délai  de  ï mois  à compter  de  la date  de  signature  de  la présente

convention.

Si la hausse  des coûts  et le bûuleversement  de laéquilibre  du contrat  en résultant  venaient  à perdurer

pûstéïieurement  à la signature  du présent  protocole,  soit  à partir  des commandes  réalisées  en janvier  2024,

nécessitant  daévaluer  un  mûntant  daindemnisation,  les parties  conviennent  de  se revoir  afin  de  fixer  un nouveau

mûntant  d'indemnisatiûn  sur  une  nouvelle  période.

ARTICLE  4 -  Prise  daeffei  de  la conven%iûn

La présente  convention  prend  effet  à compter  de  sa signatuïe  parles  Parties  et  de sa notification  paï  Réseau31

à la Société  dans  les meilleurs  délais  après  transmissiûn  au cûntrôle  de  légalité.

ARTICLE  5 -  Clauses  nûn  contraires

Toutes  les clauses  et les conditions  du contïat  nûn  contraires  à la présente  cûnvention  restent  et demeurent

inchangées.

ARÏICLE  6 -  Portée  transactionnelle

La présente  cûnvention  a entre  les Parties  une  portée  transactionnelle  au sens  des  articles  2ü44  et  suivants  du

cüde  civil  et permet  de  régler,  de manière  définitive  et irrévûcable,  tûut  litige  né ûu  à naitre  entre  Réseau3  1 et

la Société,  résultant  de  l'exécution  du maïché  public  référencé  074  A 2021  et, de  laapplicatiün  de la théûrie  de

laimprévision  et  relatif  aux  cûmmandes  passées  entrejuillet  et  décembre  2û23  touchées  paï  les augmentations

des prix  daappïovisionnements,  matières  premièïes.  matériaux  et autïes  composants  consécutives  à la crise

aduelle.

En conséquence:

- Réseau31  accürde  au titulaire  une  indemnité  de 21 226.20  € HT, sûit  25 471.44  € TTC au titre  de la

théorie  de l'imprévision  ;

-  la Société  Kemira  Chimie  SASU  renonce  pûur  le marché  à toute  demande  indemnitaiïe  et tout

reœurs,  fondés  sur la théorie  de laimprévision  pûur  les œmmandes  liées  aux approvisionnements,

matières  premières,  matériaux  et  autres  œmpüsants  entrant  dans  l'exécutiûn  de  la prestation,  passées

antérieurement  à la conclusion  du présent  pïotocole,  soit  sur  la période  de  juillet  à décembre  2023.

Cette  transactiûn  engage  et oblige  les Parties,  leurs  successeurs  et ayants  drûit  et  aura  à ce titre  le même  effet

juridique  quaune  décision  judiciaire  passée  en force  de chûse  jugée.

Cette  transaction  emporte  renonciation  à toutes  les actions  nées  ûu  à naitre  en relatiûn,  à quelque  titre  que  ce

sûit,  avec  les faits  et  éléments  ci-dessus  visés  dans  le pïéambule  et le corps  du présent  protocole.

A Ïoulouse,  le

%ur  la Société  Kemira  Chimie  SASU

(Signature,  nom  et  titre  du  reprÉ.sentant  légal,  cachet)

Lu  et  approuvé

Piene  Coadic

Directeuï  Cümmercial

Pour  Réseau:31

(Signature,  nom  et  qualité  du  repré;sentant)

Lu  et  approuvé

Sébastien  VINCINI

Président
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ANNEXES

Annexe  1 : Tableau  des  indices  figurant  au  CCAP

4.!,  - Modalités  de variation  des prix

Les pïix sûnt définitifs et révisables à chaque reconduction annuelle. Pour déterminer  le PÏ:X de
règlement,  il sera  fait  application  de  la fûïmule  de révision  figurant  ci-après  :

P = Po  x (o.:io  + 0.8(1  X IQo)

Po =  prix  de  la proposition  de  base  au mois  Mo

I =  dernier  indice  connu  à la date  du calcul  de  la révision  des  prix

lo =  index  au mois  Mo

Les  prix  de laaccoïd-cadre  sont  réputés  établis  sur  la base  des  conditions  économiques  du mois  de la

date  limite  de réception  des  offres,  figurant  dans  laavis  daappel  public  à la concurrence  ; ce mois  est

appeléa  mois  zéro  i+ (Mo).

Laindex  de  référence  chüisi  en  raisûn  de  sa structure  pûur  la révision  des  prix  du  présent  accord-cadre

est  l'lndice  de  prix  de  produdion  de l'industrie  française  paur  le marché  français  -  CP F :ia.ï3  -

Autres  produffs  chimiques  inorganiques  de base -  Identifiant  oîa534î6î

Indite  de  pà  de  pmduaioii friçaiîe !tiniais  -

Série  amitée

Indice  de  pnii  de  pmduaian  de
2û  13  -  Au  oriiduiu  chimiai

* 'i ëW{!t !'RM!  a  a

i.aû  @

:a'a  lî  '

Indice  de  prix  de  production
de  l'industrie  française  pour  le
marché  français  - CPF 20.13  -
Autres  produits  chimiques
inorganiques  de base

Prix  de base  - Base  2021  - Données
mensuelles  brutes  - Identifiant  O1 0763817

TABLEAU RËVISlôN GRAPHIQuE lIlOCllAlENTAnON  ThLIClIARGEIlIËIlff

Indice  de prix  de productiûn  de laindustrie  française  pour  le marché  français  -  CPF
2û.13  -  Autres  prûduits  chimiques  inorganiques  de base

2ô24 laTIV:eff {a) 143.4

(p) i 4EJ

(p)  1-!S.6

Sep:erbte

ai -.6

i %0 5-j
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ANNEXES ANNEXES

Annexe  2 : Tableau  avec  calculs  des pertes  mensuelles  sans  la révisiûn  de tarif  via les
augmentatiûns  de cûût  réels (entre  juillet  et décembre  2023)

Sold.ïo  Nams,  Syndlcal  lillXlë  De  L'Eau  EI ûe  L%salnlssemenl  SAt311  3t

Sold-ïii#;  137ô63
Shlp-To  Nama  and  #.

,OuLo,sE"""a'aa -a o' atxl:w-aûa  "  -'- 'a a a"i;;-H); 'a" o 'a'  - a' " "  - ' - - -"-' ""' .': 'a" --" " 'il 'Q  alYffi,  :17@:  J)  aï}Po9.
Wsa;'eq'_"'apo=""t=  . .4pnaa@7is , .. ioaîagiagg !1,9, _fflnt915165 }

r(7j'A!'M ;4,%N+ê__lQj(ilu;Im,i;%ir :,P;, ,_ c,;,7::a«ffl. :'nrïa ' -çai 7,,, .ip_;;oxaüiaiiiitiî ,c qW7__.;,ïNsüati !

ii
i!
i:l
I

7(if4'-7____
'  innîë»s  inûaætàr  I
l  _ _ _  _  _ _ _ _ _ -___  _ _ 0

j saîos '  -51N-  l
l min4û.  '  _œînntaoii.;  0

# 121ô22  usine  dë  piû«uchûn  ii'eau

« 1S9579  Salies  Du Salal.  Llslne  d'Eau  %lable

11121026  SMEA  VILLEMllR  SllR  TARN

ïiadaname  KEMIRll  ffl  BULK
Maletial  #. ô7'18

Original  Planti  ïaiiagoç  ône

Conlïaet  âlatt:  Jul  2021

Cun*nt  Moiilh  alt*i  cloalng.  Oec  2023

Incun*d  coil  liicreaaaa  Jul  2ô21   ôec  2ô23.

Vanahle  Pioilucl  Ctsl  Sld

Delive+y  Cosl  & Comisslons

ïolal  incioasû;

)ui1-23

2502û

-1418.6

721Œ  49921)

-413L2  -28306

sept-23

2458(}

-1393,7

4951X1

-2806.7

ffi34(1

. :1D98,8.

ût1-23

24Mü

-1408,4

49S4(1

-2808.9

nov-23
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Annexe  3 : Tableau  des commandes  cûnt.ernées
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